La méthode de travail du Cabinet

Serge CEDRE vous
présente le Cabinet, son
activité, ses modalités
d’intervention

Le « rapport écrit » vous
aide a prendre votre
décision
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Vous faites part de vos
objectifs, vous indiquez votre
situation

Si Pentretien s’est avéré
positif vous recevez ensuite
une « lettre de mission »
avec reprise de vos objectifs
et les modalités
d’intervention du Cabinet

Un « rapport écrit » vous est
alors adressé, il est assorti
des préconisations du
Cabinet avec les avantages
et les inconvénients des
solutions proposées

Vous investissez en parfaite
connaissance de cause

L’accompagnement
dépend de vos attentes et de
la solution patrimoniale
mise en place

—

Investissement

Les modalités sont a définir
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